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Demandeur :

Régie de l’énergie 

2. Références :


(i) SCGM-9, document 1, page 7 de 7

(ii) SCGM-9, document 1, page 2 de 7 : références à EcoGESTe et à « l’Inventaire canadien des gaz à effet de serre »

Préambule :

SCGM fournit une comparaison des émissions en CO2 équivalent provenant de la combustion du propane et du gaz naturel à la référence (i). Cet écart est de 18% en faveur du gaz naturel. La référence (ii) donne les documents sources qui sont utilisés pour arriver à ce résultat.

Demande :

2.1 Pouvez‑vous fournir une comparaison en terme de pourcentage des émissions de gaz à effet de serre entre le gaz naturel et le propane mais en tenant compte du cycle complet de vie des produits, c’est à dire des émissions dues à la combustion et des émissions fugitives. Ces dernières correspondent aux activités en amont de l’industrie, tel que décrit aux références (ii). Elles incluent entre autres, le torchage, la production et la transformation du gaz naturel, ainsi que son transport et sa distribution. Pour le gaz propane elles incluent la récupération de ce produit, le transport et la distribution sous forme liquide.

2.2 Veuillez préciser quels seraient les impacts en cas de non-inclusion de cette source d’énergie.

Réponse  
2.1
Il nous est difficile de trouver une étude comparant le cycle de vie complet du gaz naturel et du propane. Cette difficulté s’explique par le fait que le propane représente une faible proportion du bilan énergétique au Canada. Nous avons malgré tout obtenu des données qui nous confirment que même en tenant compte du cycle complet, le gaz naturel émet moins de gaz à effet de serre.

Ces données proviennent de l’IPCC (« Intergovernmental Panel on Climate Change »), plus précisément de la page 1.129 du volume 3 du « Revised 1996 IPCC Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories ». Ce guide sert de référence au gouvernement canadien lorsque ce dernier établit l’inventaire national des gaz à effet de serre. Cette publication nous donne en effet les émissions en amont pour le gaz naturel, pour le Canada et les États-Unis, lesquelles sont estimées entre 35 590 et 104 220 kg de méthane/petajoule pour la production du gaz, entre 2870 et 13 920 pour la production de pétrole et de gaz  et entre 59 660 et 116 610 kg de méthane/petajoule pour le traitement, le transport et la distribution du gaz naturel. Additionnées et converties en tonnes de CO2 pour l’équivalent énergétique de 1000 m³ de gaz naturel, ces émissions sont entre 0,0489 et 0,1726 tonne éq. de CO2 et peuvent donc être ajoutées aux données déjà produites à SCGM-9, document 1, page 7 pour la combustion du gaz naturel de l’inventaire canadien des gaz à effet de serre pour obtenir une estimation des émissions de GES du cycle complet du gaz naturel. Notons que malgré les émissions en amont et sans avoir ajouté les émissions en amont pour le propane, le gaz naturel demeure 10,5 % moins émetteur de gaz à effet de serre que le propane en tenant compte des données médianes de l’IPCC pour les émissions en amont, et il demeure encore 7,7 % moins émetteur de gaz à effet de serre que le propane en tenant compte des données maximales de l’IPCC pour les émissions en amont.

Pour ce qui est du propane, l’IPCC ne fournit aucune donnée pour les émissions en amont. Mais nous savons que le propane peut provenir de deux sources : du gaz naturel ou du raffinage du pétrole. Pour ce qui est du propane provenant du gaz naturel, nous pouvons penser que les émissions reliées à la production du gaz naturel peuvent aussi être attribuées au gaz propane. À ces émissions devraient aussi être ajoutées les émissions reliées au transport du propane depuis l’Ouest jusqu’au Québec. Nous n’avons malheureusement aucune donnée sur ces émissions et nous ne pouvons donc les comparer à celles reliées au transport du gaz naturel. Pour ce qui est du propane produit par raffinage du pétrole, nous n’avons aucune donnée précise sur les émissions qui l’accompagnent mais nous savons qu’il y en a puisque selon le « Rapport sur la performance en matière d’environnement et de sécurité » 1999 de l’Institut canadien des produits pétroliers, « Moins de 10 p. 100 des émissions de CO2 attribuées aux produits pétroliers sont produites par le procédé de raffinage » (page 10 dudit rapport). Un autre document rendu public par l’Institut canadien des produits pétroliers (« Climate Change Issue Table, Petroleum Downstream Sector Industry Foundation Paper, page i), parle d’un pourcentage de 8 %. Il est donc plus raisonnable d’affirmer que le gaz propane produit par raffinage émet aussi une quantité non négligeable de GES en amont.

Nous concluons donc que même en tenant compte du cycle de vie complet du gaz naturel, ce dernier émet assurément au moins 7,7 % de moins de GES que le propane, et certainement davantage si l’on tenait compte aussi du cycle complet du propane.

2.2
La non inclusion du propane dans le calcul du montant à être porté au Compte d’aide à la substitution d’énergies polluantes (CASEP) réduirait ce dernier de 124 484$ pour le ramener à 222 874$. Le groupe tient à souligner à la Régie que lors de la signature du rapport final des participants à la phase 3 du PEN, il était clair que les participants considéraient le propane comme une source d’énergie plus polluante. En effet, la mention au rapport final du groupe de travail des volumes de 23 000 000m3 atteint, en moyenne, au cours des trois dernières années incluait les données de conversion provenant du propane.
   Le tableau apparaissant à la pièce SCGM-9, document 1, page 5 fournit le détail qui a permis la détermination de cette moyenne historique et qui intègre le propane comme composante. D’ailleurs, le groupe ne croit pas qu’il soit souhaitable de modifier l’entente  pour en exclure le propane.

En effet, le groupe est préoccupé par la possibilité d’exclure le propane du calcul car une telle réduction du montant à être porté au CASEP réduirait l’accès à un outil monétaire qui permettrait  de rentabiliser des projets de conversion qui seraient autrement irréalisables. Ce compte permettra en effet de contribuer à la croissance à long terme du distributeur tout en produisant des gains sur le plan environnemental. Nous pouvons affirmer qu’il contribuera à la stabilité financière à long terme du distributeur et à une meilleure pénétration du gaz naturel au Québec.

Il est également important de noter que les petites extensions de réseaux rendues rentables pour les consommateurs existants grâce à l’utilisation du CASEP  pourront également créer à terme des opportunités d’affaires supplémentaires pour le distributeur qui bénéficieront à terme à l’ensemble de la clientèle. En effet, les nouveaux tronçons pourront permettre l’arrivée de nouveaux clients qui n’auraient pas pu autrement se connecter pour cause de rentabilité.  Ces nouveaux clients augmenteront d’autant la rentabilité des projets touchés tout en bénéficiant à l’ensemble de la clientèle,

Conséquemment, le groupe considère que les gains de cette aide au déplacement des énergies plus polluantes auront, à terme, des impacts positifs tant sur le distributeur que sur la clientèle.  

� Page 28, ligne 11 du Rapport final des participants à la phase 3 du PEN-R-3425-99
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